
  
 

Édition Mai 2023  GT Mixage de publics  1 / 10 
 

 

 

 

 

 

 

MIXAGE DE PUBLICS  

 EN FORMATION INITIALE SOUS STATUT SCOLAIRE  
 

 

 

 

Référents académiques :  

Fabien Caspar, IEN-EG Mathématiques-sciences physiques et chimiques 

Hervé Genouel, IEN-ET Sciences et techniques industrielles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Édition Mai 2023 GT Mixage de publics 2 / 10

La TVP institutionnalise l dans les établissements scolaires. Ce 
document traite du mixage de publics, plus particulièrement de nécessaire 

dans une même classe, des apprenants scolaires et apprentis en formation initiale.

de la formation continue. 

t est d EPLE pour faciliter la mise en place 
de ce mixage.
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Enjeux du mixage de publics

La loi de 2018 sur la liberté de choisir son avenir professionnel nous montre par expérience que 
ès fortement au libre choix des apprenants et de la 

détermination des établissements de formation. A défaut de voir le nombre de potentiels candidats 
en augmentation, le principe des vases communicants tend à faire diminuer le
les sect
permettant une entrée/sortie permanente en apprentissage qui nous fait constater que si une classe 
est complète en début de cycle, elle a une probabilité non négligeable de finir très réduite en fin de 
cycle, les départs en apprentissage sont faiblement compensés par les retours puisque les CFA peuvent 
maintenir dans leurs formations les apprentis durant une période maximale de six mois consécutifs 
pendant laquelle ils recherchent un nouveau contrat (situation de première recherche ou de rupture 

rarement un retour dans le système scolaire. Il se trouve de fait en rupture de formation.

Le mixage de publics doit, avant tout, permettre une sécurisation du parcours des apprenants. Le 

parcours poursuit sa formation en changeant uniquement de statut. 

En effet, un apprenti fragile, qui aurait du mal à aux rythmes des alternances et/ou
aux obligations du contrat de travail signé, peut à tout moment repasser sous statut scolaire 

sation générale de la classe. Inversement, si suite à une PFMP 
particulièrement réussie, un contrat est proposé à un élève, celui-ci peut accepter et passer au 

enseignants 
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Pour exemple, 

heures.

Modalités de mise en place du mixage
a) La contractualisation

Les établissements qui pratiquent le mixage de public en formation continue (Ex : GRETA) peuvent 
mettre à profit leur expérience pour construire et contractualiser le parcours de formation des futurs 
apprentis.

Pour rappel, un 
du mixage de publics dans les établissements scolaires concernés (Cf. FAQ).

Le mixage de public nécessite donc de contractualiser avec un CFA (public ou privé sous ou hors 
contrat). Les OPCO, régulateurs et distributeurs des moyens financiers (coûts contrat), ne versent ces 
derniers 

Cette convention définit les contributions financières, les contenus de formation, les engagements 

coexistent sur un même site. Nous 
recommandons une répartition des tâches entre acteurs, à défaut lettre de mission individuelle.

gestion des moyens comme par exemple : 

- rémunération des personnels (HSE/HSA, coût horaire) ;
- acquisition ;
- modalités de suivi des apprenants en entreprises.

b)

A partir de trois apprentis, les moyens 
apportés permettent une organisation pédagogique facilitée. En deçà, une attention particulière doit 
être apportée à une réflexion pédagogique tenant compte des moyens spécifiquement alloués. 

Une limite « académique
être un frein.

e, il serait prudent de ne 

c) Le recrutement des apprentis

eux sources de 
recrutement sont possibles :

- ,
- avec le concours des UFA au sein ou hors de 
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d) Les parcours de formation

en seconde 

source dans un travail de pré-
de public à partir de la classe de première professionnelle. Ceci permet aux apprentis 
minimal requis, soit 15 ans à la signature du contrat.

e) contrôle en cours de formation (CCF)

Tous les EPLE et le CFA Académique sont habilités aux CCF du 
CAP au BTS. En revanche, les CFA privés doivent faire leur CF

Particularités du mixage de publics
Quelques contraintes directement liées aux différences entre les deux statuts obligent une 
organisation des enseignements et de la pédagogie.

a) La durée de formation

Une différence de temporalité doit être prise en compte dans toute organisation de mixage. Les élèves 
entrant dans les grilles nationales proposées au BO suite à la TVP, ont une durée hebdomadaire de 30

baccalauréat professionnel et de 31 heures en CAP. Les apprentis ayant 
Une

en intégrant des modules 

présences en établissement. 
ont 5 semaines de congés à répa

Les grilles horaires indiquent pour les élèves la répartition des disciplines et spécialités. Les horaires 
rappelés dans la publication suivante : 

https://pedagogie.ac-
strasbourg.fr/fileadmin/pedagogie/voieapprentissage/voie_de_l_apprentissage/Duree_formatio
ns_apprentissage_code_education_2023.pdf

b) La formation en milieu professionnel

Les élèves ont actuellement 22 semaines de PFMP pour un cycle de baccalauréat professionnel, 
réparties sur les trois années (en général 6 en seconde, 8 en première pro et 8 en terminale pro). Les 

-à-dire ont des périodes de présence en EPLE (souvent 
calculées en semaine) suivies par des périodes en entreprise, réparties sur la durée du contrat 

ssage distinct de la durée de chaque année scolaire. La formation en milieu professionnel 
des apprentis est souvent supérieure à la durée des PFMP et compense largement la diminution du 
temps de formation professionnelle en EPLE.

c) Le suivi des activités en milieu professionnel

Le temps de présence en milieu professionnel équivaut à un temps de formation devant répondre aux 
activités et aux compétences à évaluer définies dans le référentiel du diplôme concerné. 

ent répondre aux caractéristiques mentionnées dans le 
référentiel.



Édition Mai 2023 GT Mixage de publics 5 / 10

Pour les élèves, les 
référentiel de compétences et les activités à réaliser en entreprise. Les compétences 
travaillées en PFMP contribuent à l du diplôme. 

et limite les apprentissages 
aux gestes liés à son quotidien. 

d) La complémentarité des lieux de formation 

nduire la formation pratique professionnelle dans ses locaux. Ainsi lorsque 

de formation qui en assure 
le complément. 

Les enseignements généraux sont majoritairement assurés dans le centre de formation ; par contre, il 
est recommandé de veiller à ce que les connaissances développées soient réutilisées en entreprise. 
Pour suivre 
de livret de suivi commun aux apprenants (élèves et apprentis) peut être utilisé.

Guide : https://pedagogie.ac-strasbourg.fr/voieapprentissage/mixage-de-publics/

e) Des points communs 

, généralisé depuis 2016 dans notre 
académie, lèves que pour les apprentis.

être communes.

Le fichier Excel (accessible en ligne : https://pedagogie.ac-strasbourg.fr/voieapprentissage/mixage-de-
publics/) propose plusieurs c
commence par la présence de tous les apprenants afin de créer un groupe classe et de pouvoir tous 

Dans la mesure du possible, chaque retour de vacances scolaires est utilisé pour un regroupement 
classe entière. Les propositions varient en fonction des alternances, de leur durée, de la simultanéité 
de présence des apprentis de première et de terminale. 

Si ces proposi
adaptations locales sont possibles. Charge ensuite aux équipes de construire leurs progressions 
annuelles en tenant compte des rythmes choisis.

Des temps spécifiques consacré
anticipés notamment pour :

- renseigner le livret, physique ou dématérialisé, 

- exploiter le livret, physique ou dématérialisé, 

- rendre compte du parcours de formation (ce qui a été fait, ce qui est à faire),
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- assurer le suivi des horaires de formation (toute absence est soumise à déclaration auprès de 

Il convient de retenir que la différence de rythme des parcours de formation offre

Ces horaires spécifiquement calculés sont répartis entre les disciplines selon leurs besoins. En accord 
avec le CFA Académique, chaque apprenant en bénéficie au cas par cas.

Guide : https://pedagogie.ac-strasbourg.fr/voieapprentissage/mixage-de-publics/

Organisation pédagogique
Une s équipes 

apprentissages ou des progressions, surtout en enseignement général, en attendant leur retour.

:

a) Enseignements professionnels :

lternance. Cet état des lieux donne les 

réalisables ou non réalisés en entreprises. 

alisation, doit prendre toute sa 
place dans la pédagogie développée par les enseignants.

iter en présence de la classe. Elles 

ou entreprise tiers).

référent saura mettre en place ces organisations 
spécifiques.

b) Enseignements généraux :

très précisément. Si les contribuent à un moment transition avec la formation en 
établissement, des doivent être programmés pour les
apprentis en vue de compenser les apprentissages non suivis.

Enfin pour un approfondissement, voire une approche de certains contenus disciplinaires 
particulièrement importants ou exigeants un temps long, la présence des apprentis durant les PFMP 
est à envisager.

la même durée des enseignements 
généraux quel que ère sa répartition dans la durée en trois 
entités : classe commune, groupe élèves, groupe apprentis. 
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Des ressources en ligne
ntissage vue par le Ciepas 

https://pedagogie.ac-strasbourg.fr/voieapprentissage/#c73492

https://pedagogie.ac-strasbourg.fr/voieapprentissage/mixage-de-publics/

https://eduscol.education.fr/document/931/download?attachment

Les horaires réglementaires 

https://pedagogie.ac-
strasbourg.fr/fileadmin/pedagogie/voieapprentissage/voie_de_l_apprentissage/Duree_formations_a
pprentissage_code_education_2023.pdf

baccalauréat professionnel par le Ciepas

https://pedagogie.ac-
strasbourg.fr/fileadmin/pedagogie/voieapprentissage/voie_de_l_apprentissage/2022_Indications_gr
illes_horaires_CAP_et_BacPro_Apprentissage.pdf

France Compétences - Autorité nationale de financement et de régulation de la formation 

https://www.francecompetences.fr/
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Foire Aux Questions soumises lors de nos rencontres

Suis-je limité à une seule classe pour le mixage ?

Aucune limitation actuelle existe. Plusieurs classes de spécialités différentes peuvent être organisées 

contact et échange avec les établissements est mis à disposition par le CIEPAS. Il indique les classes et 
sections par spécialité pour lesquelles le mixage serait en priorité à mettre en place.

De plus de façon progressive, au fur et à mesure des parcours des apprenants.

Peut- ?

Le recteur préconise un développement du mixage de public par proximité géographique pour faciliter 
les relations contractuelles entre établissements concernés. Tout CFA peut donc être contacté. Par 
contre, afin de pouvoir pratiquer le CCF comme pour les élèves, il faudra que le CFA (sauf CFA 

tte formation. 

Que se passe- ?

probable ajustement des moyens DOS à la rentrée suivante si les 

constitués.

Les enseignants sont- ? Quelles incidences sur 
?

ses obligations. Les heures complémentaires pour ajuster les parcours des apprentis à celui des élèves 

spécifique. 

le CFA académique ou non.

de faire appel aux 
volontaires surtout lors de la mise en place et du démarrage du mixage.

Que se passe- est inférieur au nombre de places réservées au départ ?

Le contrat établi avec le CFA support 

niveau de prise en charge des contrats d'apprentissage ( peut être
forfaitaire ou proportionnel selon les services rendus.
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Un enseignant en sous-service du point de vue de la DOS mais qui a un service complet par le mixage, 
comment est-il rémunéré ? 

Rectorat et le CFA Académique lui permet 
 

Un enseignant rétribué uniquement pour les heures missionnées se verra proposer un contrat de travail 
par le CFA support. 

Les moyens coûts contrat permettent de compléter la rémunération de ces enseignants qui auront alors 
deux fiches de paye. 

 ? (Nombre de visites en entreprises, 
 

Le décret relatif au statut particulier des professeurs de lycée professionnel précise que 
« L'encadrement pédagogique d'un élève est comptabilisé dans le service du professeur pour deux 
heures par semaine, dans la limite de trois semaines par séquence de stage. » La séquence correspond 
à tout ou partie de la période globale en entreprise prévue dans l'arrêté relatif au diplôme. 

apprentis. 

Qui élabore le  ? 

ajustables aux spécificités locales. 

 

Des exemples de livrets : https://pedagogie.ac-strasbourg.fr/voieapprentissage/mixage-de-publics/  

Comment organiser l  : durant les vacances 
scolaires des élèves et/ou durant la période de scolarisation ?  

La temporalité apprentis/élèvent étant différente (ex : 5 heures/hebdo en baccalauréat professionnel 
et en CAP), il est nécessaire de les faire figurer dans le parcours des apprentis. Les exemples 

er 
ternance. 

variables dans un lycée professionnel (CCF, PFMP, stages et formations spécifiques, examens 
 

Comment son  ? 

s 
situation reste inchangée. 

Les moyens horaires nécessaires à la formation des élèves sont garantis par le Rectorat. Des 

notamment des épreuves à mettre en place.  
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Comment sont ajustés les moyens horaires lorsque les effectifs des apprentis augmentent ou 
 ? 

Les moyens horaires ne devraient pas variés (cf. contrat EPLE/CFA support). Par contre les moyens coûts 
 

Peut-on organiser les mêmes situations professionnelles pour les évaluations certificatives ? 

en tenant compte du parcours de 
formation suivi par les candidats. 

-elle nécessairement en semaines groupées ? Ex :  

La durée totale des périodes de formation en milieu professionnel est inscrite dans l'arrêté de création 
de chaque spécialité de diplôme, alors que leur répartition dans le cycle de formation relève de 
l'établissement (sauf pour le diplôme du CAP dont l'arrêté prévoit une répartition des PFMP par année 
d'enseignement). 

-> apprenti ou inversement), quelle est la durée 
 ? 

pas suspendu. 

que le  

Pour rappel, Le recrutement d'un stagiaire a nécessairement une visée pédagogique. Ses missions ne 
doivent pas avoir pour objet de remplacer un salarié absent ou d'occuper un emploi temporaire pour 
accroissement d'activité. 

Qui peut nous aider à préparer un mixage de public ? 

Un des renseignements :  

- CIEPAS : M Hervé Genouel - herve.genouel@ac-strasbourg.fr 
DAFPIC : Mme Marie-Laurence Presi - cfa@ac-strasbourg.fr 

- Formation continue : Mme Denise Litt - denise.litt@ac-strasbourg.fr 
- DDFPT : M Jean-Marc Richmann - jean-marc.richmann@ac-strasbourg.fr 

 

Ces personnes sont à contacter directement. 


